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CONTENANT

LES ARRETS DE PRINCIPES DE TOUS NOS TRIBUNAUX.

REDACT It VR :

J. J. BEAUCHAMP. C. R.,
AVOCAT DO BARREAU DK MONTREAL, DOCTEUR EN DROIT

A ut -ur île "The jurisprudence of the Trivy Council", <les "Répertoires de ta Revue Legale' 
et d * lu " 'teinte de Jurisprudence", de la "Deuxième table des Rapports judiciaires de 
Québec", lu "Code civil annoté", et du "Répertoire général de jurisprudence canadienne".

L’étude du droit élève 1 Tuile de ceux qui s’y 
vouent, leur inspire un profond sentiment de la 
dignité humaine, et leur apprend la justice, 
c’est-à-dire le respect pour les droits de chacun.

(Hsbacii, Etude du droit, p. ia(.
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